
RÈGLEMENT
Douce France - Jeu de l’été 2023

La Chambre aime vous lancer des défis ! Et quelle meilleure occasion que 
la période estivale? Cette année, La Chambre vous propose une deuxième 
édition du jeu de l’été, en partenariat avec Parcus.

En écho à l’exposition Mythologies de Gilles Leimdorfer, La Chambre 
propose de faire un tour des régions françaises à travers vos yeux et vos 
imaginaires avec son jeu de l’été Douce France. 

> Tous les vendredi, découvez le thème du défi de la semaine sur la page 
Facebook et la page Instagram de La Chambre 

> Vous avez jusqu’au jeudi suivant, 12h dernier délai, pour envoyer votre 
photo à pedago2@la-chambre.org

> Tous les vendredi, les photos sont publiées et soumises au vote sur la 
page Facebook et Instagram de La Chambre

> La photo qui recevra le plus de likes (Facebook et Instagram cumulés) 
jusqu’au jeudi suivant, 12h dernier délai, remportera le défi.

LES PHOTOS 

> À la manière de Gilles Leimdorfer, pour son projet Mythologies, les 
photos en lice pour Douce France doivent être le fruit d’un pas de côté, 
d’un regard décalé, humoristique, mais aussi tendre et bienveillant pour 
répondre aux thèmes proposés. 
Les participant·es doivent s’appuyer sur des références issues de 
l’imaginaire collectif et sur les lieux communs pour mieux les déjouer.

> Aussi, précisez dans votre mail le thème, votre nom et prénom et la 
légende de votre image (s’il y en a une)

LES THÈMES

#défi 1 - vendredi 30.06
#défi 2 - vendredi 07.07
#défi 3 - vendredi 14.07
#défi 4 - vendredi 21.07
#défi 5 - vendredi 28.07

#défi 6 - vendredi 04.08
#défi 7 - vendredi 11.08
#défi 8 -vendredi  18.08
#défi 9 -vendredi  25.08



LES ENJEUX

-Un·e gagnant·e par thème d’après les votes du public sur les réseaux 
chaque semaine (likes cumulés sur Facebook et Instagram)

-Une photo sélectionnée par Gilles Leimdorfer à la fin de l’été parmis les 
participations

-Les photos proposées sont destinées à être publiées sur nos réseaux 
et puis exposées au parking Centre Historique - Petite France à partir 
d’octobre 2023.
 /!\ Veillez donc à la qualité (définition) de votre photo, en particulier 
sur les téléphones : étant destinées au final à l’impression, les images 
trop légères ne pourront pas faire partie de l’exposition ! Elles seront 
néanmoins acceptées dans le jeu. 

A NOTER

Le réglement restera disponible sur les réseaux de La Chambre pendant 
toute la durée du jeu. 

Toute participation (envoi d’image par mail) sera comprise comme 
une acceptation du règlement par le·la participant·e, et donc comme 
l’acceptation des conditions de participation enoncées ci-dessous: 

• DROIT À L’IMAGE
J’autorise l’association La Chambre à utiliser mes images, sans contrepartie 
de quelque nature que ce soit, dans le cadre du jeu de l’été Douce France 
organisé par La Chambre, et à faire usage de ces images à toute fin de 
communication dans le cadre strict des activités de La Chambre et de sa 
promotion auprès des médias et du grand public, ainsi que dans le cadre 
d’événements organisés par La Chambre courant de la saison 23-24. 
Cette autorisation exclut toute autre utilisation de mes images, notamment 
dans un but commercial.  
J’autorise l’impression et l’accrochage de mes images dans le cadre de 
l’exposition de restitution du jeu de l’été à partir d’octobre 2023, dans le 
parking Centre Historique - Petite France. 

• La Chambre se réserve le droit de reporter ou d’annuler l’événement si des 
circonstances indépendantes de sa volonté l’y obligent.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE PARTICIPATION


